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l huissier a t il de droit de refuser la comme
que je propose

Par badette, le 15/02/2011 à 12:54

Bonjour,
Je viens d’être contacté par un huissier pour une dette ancienne de 20 000 euros dans une
société de crédit. Je sais que je dois cette somme, je ne refuse pas de payer mais mes
revenus 650 euros par mois ne je permettent pas de donner plus de 150 euros par mois.
L’huissier dit que ce n’est pas assez et qu’il me faudrait donner au moins 600 euros sinon il
mettra le jugement de saisie vente qui date de 2003 en application.

Par 001, le 15/02/2011 à 15:37

bonjour,
l'huissier est parfaitement en son droit de réclamer le paiement intégral de la créance.
envisagez le dossier de surendettement. dès la recevabilité acquise aucune saisie ne peut
être effectuée.

Par Domil, le 15/02/2011 à 16:50

Commencez par voir si
- il y a un titre exécutoire permettant à l'huissier d'agir en dehors d'un recouvrement AMIABLE
- la dette ne serait pas forclose

Par badette, le 15/02/2011 à 17:31

Comment fait on pour voir si ce titre executoir existe.
A qui doit on s'adresser ?

Par Christophe MORHAN, le 16/02/2011 à 23:28

A l'huissier
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